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No 8450
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
relative au reclassement du militaire de carrière 

du groupe de traitement C1 au groupe de traitement B1

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 21.10.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 11 octobre 2024 approuvant sur proposition 
de la Ministre de la Défense le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Défense est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi relative au reclassement du militaire de carrière du groupe de traitement C1 
au groupe de traitement B1 et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et la Ministre de la Défense, de l’exécution du présent 
arrêté.

Luxembourg, le 18 octobre 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Défense, 
Yuriko BACKES

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi transpose, mutatis mutandis, au personnel militaire de carrière du groupe 
de traitement C1 de l’Armée luxembourgeoise le mécanisme de reclassement prévu dans le projet de 
loi portant reclassement de certains membres du cadre policier de la Police grand-ducale et de l’Ins-
pection générale de la Police au groupe de traitement B1.

Il est renvoyé à l’exposé des motifs du projet de loi précité.

*

Art. 1er. (1) Les militaires de carrière visés à l’alinéa 2 peuvent être reclassés à la catégorie de 
traitement B, groupe de traitement B1, sous-groupe militaire ou sous-groupe à attributions particulières, 
selon les conditions et modalités définies au paragraphe 2 et à l’article 2.

Est éligible au reclassement, le militaire de carrière de la catégorie de traitement C, groupe de trai-
tement C1, sous-groupe militaire ou sous-groupe à attributions particulières, et de la catégorie de 
traitement B, groupe de traitement B1, sous-groupe militaire ou sous-groupe à attributions particulières, 
qui est en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement au moment 
de l’entrée en vigueur de la présente loi et qui à la date du 14 août 2023 remplissait chacune des 
conditions suivantes :
1° avoir obtenu sa nomination définitive dans le groupe de traitement C1 du cadre militaire de l’Armée 

luxembourgeoise ;
2° avoir été en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement à l’Armée 

luxembourgeoise;
3° avoir détenu un diplôme de fin d’études secondaires ou un diplôme reconnu équivalent par le 

ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions.

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er, qui désirent bénéficier du reclassement, en font la 
demande par écrit auprès du ministre ayant la Défense dans ses attributions. La demande doit parvenir 
au ministre, sous peine de forclusion, dans un délai maximal de trois mois à partir de la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi.

Par dérogation à l’alinéa précédent, les fonctionnaires visés au paragraphe 1er qui participent au 
premier examen de promotion du groupe de traitement C1 organisé après l’entrée en vigueur de la 
présente loi font parvenir leur demande au ministre, sous peine de forclusion, dans un délai maximal 
de 3 mois à partir de la date de communication du résultat définitif à l’examen de promotion.

Art. 2. (1) Les fonctionnaires visés à l’article 1er, paragraphe 1er, sont nommés au groupe de trai-
tement B1, sous-groupe militaire ou sous-groupe à attributions particulières, avec effet au 14 août 2023.

Les fonctionnaires détenteurs du diplôme visé à l’article 1er, paragraphe 1er, point 3, à la date de 
leur première nomination sont reclassés au grade qui correspond à leur ancienneté de service acquise 
depuis leur première nomination dans le groupe de traitement C1 et sur base des conditions et délais 
d’avancement fixés à l’article 14, paragraphe 1ter, de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.

Les fonctionnaires ayant obtenu le diplôme visé à l’article 1er, paragraphe 1er, point 3, après la date 
de leur première nomination sont reclassés au grade qui correspond à leur ancienneté de service acquise 
dans le groupe de traitement C1 à partir de la date d’obtention ou de reconnaissance de l’équivalence 
dudit diplôme et sur base des conditions et délais d’avancement fixés à l’article 14, paragraphe 1ter, 
de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’État.

Ils sont reclassés au même numéro d’échelon atteint dans le groupe de traitement C1 au 13 août 
2023, diminué d’un échelon. A défaut d’un tel échelon, ils sont classés au dernier échelon du grade 
déterminé conformément à l’alinéa 2.

(2) En vue de la détermination du nouveau grade dans le groupe de traitement B1, sous-groupe 
militaire ou sous-groupe à attributions particulières, il est tenu compte de la dispense de l’examen de 
promotion à l’âge de cinquante ans prévue à l’article 14, paragraphe 1ter, précité.
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Les fonctionnaires visés à l’article 1er qui ont réussi à l’examen de promotion du groupe de traite-
ment C1 sont dispensés de l’examen de promotion du groupe de traitement B1 suite au 
reclassement.

Les fonctionnaires du sous-groupe à attributions particulières ayant bénéficié d’un troisième avan-
cement en traitement lorsque leur ancienne carrière ne connaissait pas d’examen de promotion sont 
considérés comme ayant réussi à l’examen de promotion du groupe de traitement C1.

(3) Après le reclassement, les avancements en traitement ultérieurs se font conformément à l’ar-
ticle 14, paragraphe 1ter, précité.

(4) Au cas où le traitement des fonctionnaires visés à l’article 1er après la prise d’effet du reclasse-
ment sur la rémunération serait inférieur à leur dernier traitement de base, y compris les primes de 
régime militaire, d’astreinte et de formation, ils bénéficient d’un supplément personnel de traitement. 
Le supplément personnel diminue au fur et à mesure que le traitement augmente par l’accomplissement 
des conditions de stage, d’examen et d’années de service.

Art. 3. Dès le reclassement au groupe de traitement B1 sur base des articles 1 et 2, la nomination 
à la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-groupe militaire ou sous-groupe à attri-
butions particulières, et les avancements ultérieurs qui seraient intervenus en application des articles 45 
ou 121 de la loi du 7 août 2023 sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise, sont considérés comme 
nuls et non avenus.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1
L’article 1er crée le mécanisme de reclassement des militaires de carrière, y compris des militaires 

de carrière de la musique militaire.
Le paragraphe 1er fixe plus précisément les conditions d’éligibilité que les fonctionnaires visés de 

l’Armée luxembourgeoise doivent remplir à la date clé du 14 août 2023 qui est la date d’entrée en 
vigueur de la loi du 7 août 2023 sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise, laquelle a introduit 
le groupe de traitement B1 parmi les carrières militaires de l’Armée luxembourgeoise. Ils doivent ainsi 
avoir, à cette date, été définitivement nommés au groupe de traitement C1, avoir été en service, en 
congé de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement à l’Armée luxembourgeoise et avoir 
été détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires ou d’un diplôme considéré comme équivalent 
par le Ministère ayant l’Education nationale dans ses attributions. Les membres de l’Armée luxem-
bourgeoise doivent en outre être en service au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Le paragraphe 2 détaille la procédure à suivre pour les membres de l’Armée luxembourgeoise éli-
gibles désirant profiter du reclassement. Son second alinéa prévoit une dérogation au délai de trois 
mois pour introduire la demande de reclassement. Ainsi, les fonctionnaires éligibles au reclassement 
qui participent à la première session de l’examen de promotion du groupe de traitement C1 organisée 
après l’entrée en vigueur de la présente loi pourront introduire leur demande de reclassement à l’issue 
de la communication du résultat définitif, le cas échéant après un ajournement.

Ad article 2
L’article 2 détermine les modalités du mécanisme de reclassement.
Le paragraphe 1er fixe la date de nomination au groupe de traitement B1 des militaires de carrière 

éligibles. Il fixe les modalités de calcul de l’ancienneté de service pour la détermination du grade dans 
le nouveau groupe de traitement. Une distinction est faite entre fonctionnaires qui étaient détenteurs 
d’un diplôme de fin d’études secondaires ou d’un diplôme reconnu équivalent au moment de leur 
première nomination et ceux qui ont obtenu leur diplôme ultérieurement. Dans le dernier cas, l’ancien-
neté de service est calculée à partir de la date d’obtention du diplôme ou à partir de la date de la 
reconnaissance de l’équivalence par le ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions.

Le paragraphe 2 a trait à la détermination du grade de traitement et de l’échelon auxquels le militaire 
de carrière sera reclassé. Ce paragraphe précise en outre que dans le cadre de la détermination de leur 
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nouveau grade de traitement au sein du groupe de traitement B1, les fonctionnaires âgés de cinquante 
ans sont dispensés de la condition d’avoir réussi à l’examen de promotion. Il est prévu que les militaires 
de carrière qui ont déjà réussi l’examen de promotion du groupe de traitement C1 soient dispensés de 
l’examen de promotion du groupe de traitement B1 suite au reclassement. Il n’est pas fait mention des 
militaires de carrière ayant déjà réussi l’examen de promotion du groupe de traitement B1, alors qu’à 
ce stade, aucun militaire de carrière n’est encore éligible pour passer l’examen de promotion dudit 
groupe de traitement qui n’a été créé qu’il y a un an. Finalement, il est tenu compte au dernier alinéa 
de l’introduction par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et moda-
lités d’avancement des fonctionnaires de l’État de l’examen de promotion comme condition d’avance-
ment au quatrième grade (F5) du groupe de traitement C1, sous-groupe à attributions particulières 
(article 14, paragraphe 2). L’ancienne carrière du sous-officier de la musique militaire ne prévoyait pas 
d’examen de promotion. La disposition à cet alinéa permet aux fonctionnaires n’ayant pas eu à passer 
d’examen de promotion sous le régime antérieur d’en être dispensés lors du reclassement dans le groupe 
de traitement B1.

Le paragraphe 3 fixe les conditions et modalités d’avancements au sein du groupe de traitement B1 
à la suite du reclassement.

Le paragraphe 4 accorde un complément personnel de traitement au cas où leur nouveau traitement 
serait inférieur au dernier traitement perçu avant le reclassement.

Ad article 3
L’article 3 vise les militaires de carrière désirant profiter du reclassement et qui ont déjà accédé au 

groupe de traitement B1 en application d’un mécanisme de changement de groupe de traitement afin 
de considérer leur nomination ainsi que leurs avancements ultérieurs au groupe de traitement B1 comme 
étant jamais intervenus.

*

FICHE FINANCIERE

Conformément à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 portant sur le budget, la comptabilité 
et la trésorerie de l’Etat, Madame la Ministre de la Défense déclare que le présent projet de loi aura 
un impact sur le budget de l’Etat.

Pour un reclassement rétroactif au 14 août 2023, il faudra prévoir en moyenne un surcoût mensuel 
de 70 points indiciaires par agent concerné. Pour un total de 95 agents concernés au sein de l’Armée 
luxembourgeoise, le surcoût annuel du reclassement s’élève à environ 2 millions d’euros.

*
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A-4141/25-2
Doc. parl. n° 8450 

A V I S
du 27 janvier 2025 

sur 

le projet de loi relative au reclassement du militaire de car-
rière du groupe de traitement C1 au groupe de traitement B1 

N°8450/01 
Entrée le 04.02.2025 

Chambre des Députés 
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Par dépêche du 22 octobre 2024, Madame la Ministre de la Défense a demandé l’avis 
de la Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de loi spécifié à 
l’intitulé. 
 
Selon l’exposé des motifs y joint, le projet de loi a comme objectif de transposer, mu-
tatis mutandis, aux militaires de carrière auprès de l’Armée les mesures de reclasse-
ment prévues par le projet de loi n° 8452 portant reclassement de certains membres du 
cadre policier de la Police grand-ducale et de l’Inspection générale de la Police au 
groupe de traitement B1. Plus concrètement, le texte vise à introduire une procédure 
de reclassement dans le groupe de traitement B1 pour les militaires du groupe de trai-
tement C1 qui sont détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires ou d’un di-
plôme équivalent, ceci pour tenir compte de la jurisprudence en matière de changement 
de groupe à travers le mécanisme dit « voie expresse ». 
 
La Chambre renvoie d’abord à son avis n° A-4150 de ce jour sur le projet de loi n° 8452 
pour ce qui est des observations formulées quant à ce projet. 
 
Ensuite, elle fait remarquer que tous les fonctionnaires stagiaires ainsi que les militaires 
du groupe de traitement C2 qui sont détenteurs d’un diplôme de fin d’études secon-
daires ou d’un diplôme reconnu comme équivalent, ou qui l’ont été au 14 août 2023, 
devront également bénéficier du reclassement. Elle demande de compléter le projet de 
loi sous avis en conséquence. 
 
De même, le texte ne règle pas la situation des militaires qui sont partis à la retraite 
depuis le 14 août 2023. Ces militaires n’auront pas la possibilité de présenter une de-
mande pour le reclassement rétroactif. Dans un souci d’égalité de traitement, il faudra 
compléter le projet de loi pour permettre aux militaires concernés d’être reclassés dans 
le groupe de traitement B1. 
 
Quant à l’article 2, paragraphe (2), il revient à la Chambre que certains militaires de 
carrière n’ont pas encore eu l’occasion de participer à un examen de promotion. Le 
texte ne tient pas compte de cette situation. 
 
 
Ce n’est que sous la réserve des observations qui précèdent que la Chambre des fonc-
tionnaires et employés publics peut marquer son accord avec le projet de loi lui soumis 
pour avis. 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 27 janvier 2025. 
 

Le Directeur, 
 

G. TRAUFFLER 

Le Président, 
 

R. WOLFF 
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